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. se rappelant que. la compagnie ma11qua de pro
duire la correspondance sur la question, bien 
qu'elle en ait été maintes fois requise, et qu'elle 
a déclaré qu 1aucune correspondance n'existait, 
je crois qlle ces faits sont plus que suffisaJJts 
pour faire face au témoignage sans appui de 
M. Mattbews, que la l)Olitique avait été décidée 
plus tôt qu'en avril, 'et que les employés ont 

. établi un c.as 1J1'ima facie de ·malveillance, à 
cause cle leur affiliation à \me organisation 
ouvrière. · 

D'ès lors, 'le gouvernement devrait déporter 
immédiateme11 t les étrangers, importés p01.11· 
re11dre le cas possible, et j'insiste sur 1a réin
tégration immédiate des employés dans lems 
positions primitives. 

Votre respectueux llerviteur, 

. (Signé) VIC1'0R R. MIDGLEY, 

Mem hre de la commission, représentant les 
employés. 

--------
RAPPORT DE LA COMMISSio'N ROYALE NOMMÉE POt R S'ENQUÉRIR 

D'UN DIFFÉREND ENTRE .LES· ATELIERS ENTREPRENEURS EN 
MÉTAUX ET LES ATELIERS DE RÉPARATIONS D'AUTOMO

BILES DE WINNIPEG ET CERTAINS EMPLOYÉS 

AU commencement ~e juin,. le Wimii
peg Metal 'l'raqes· Councll, compre

nant divers métiers employés· dans les 
· ateliers entrepreneuT~ en métàux, de la 
ville de Winnipeg, présenta un nouvel 

· arrangement demandant 1 'augmentation 
des sa.1a.ires et l'amélioration des condi
tions du travail. Quelques compagni~s 
. acceptèrent 1 'arrangement, mais la. plu-

furent sans succès, et les séances furent 
reprises. Le · 22 juillet,· la commission 
étant encore en session, les · employés 
quittèrent leur· travail, quelque 45 c.om
pagnies et environ 1, 000 hommes étant 
affectés ; à la fin du mois la grève était 

- encore en existence. Le rapport de la 
commission suit: 

Rapport ·de la commission 

part des ateliers concernés r~fusèrent de A 1 'Honorable Thomas W. Crothcrs,. 0.R., 
·le considérer ou d'entreprendre des né- MinüJtre du tra.vail, 
gociations avec le Metal Trades CounciL Ottawa, Ont.· 

Des informations furent reçues qu'une Les soussignés commissaires, nommés· par '· 
grève était imminente et le ministre Commission Royale· issue le vingt-sixième jour 
' · 'd' t t d h de juin, .A.D. 1918, pour s'enquérir des causes s occupa 1lll:me Ia. emen e ra.pproc er de friction et de malaise supposées exister entre 

les p~rties, l\L. R. S. Ward, de Winni- les patrons des atelie1·s entrepreneurs de tl'a
peg, représ~ntant le ministre à ce propos. vaux en métat1x, les patrons des ateliers 'de 
Une cessation immédiate du travail fut réparations d'automobiles et leurs employés, 

· 1 · f t clans la ville de Winnipeg, en rapport avec les .. })révenue, maiS' aucune so utiOn ne u sala;irès, les travaux ·à la pièce et les heùres de · 
atteinte. Comme· ·plusieurs patrons travail et temps supplémentaire, de même que ... 
étaient concernés, la Loi des Enquêtes d'autres conditions du travail, ~t également 
en matière de Différends Industriels n' é- de leur natUl'e et d.e leui· cause, rapporte comme · 

· suit: · · 
tait p~s JPPlicabl~, et. le ministre obti~t, · Votre téiégramme au président de la corn-·- "' 
le 26 JUill; .la norrunatlon d'une Commis- · mission nous avisait de notre nomination le 
sion Royale d 'a.près·Ja Loi de!) Enquêtes, . vingt-sept jui!l 1918, et le jour ,suivant n.ous 
composée comme suit: L'Honorable M. avons tenu s~ance ave;-. les representants des 
1 · f l\lf' h · d 1 patrons et des employes dans le but de fixer 
e JUge en A che . ·1.at e~·s, JUge, . e a la procéclure à suivre dans 1 'enquête proposée. 

Cour Supreme d}.l 1\{amtoba., pres1dent·; Le désir fut exprimé, par les représentants des· 
M:. Geo. Fisher, gérant de la Scottish deux parties, que les pr?cédures devraient ê~re 
Whol ale Co-operative· Society et F.· G. · publiques e;. ~té1lograph1ées, et V!· _F. Perkins 

. _es. , . . .. · ' fut employe· a cette fin. Les p:cmc1pales eom-
Tippmg, president du Wmmpeg Trades paguies à contrats rèprésentées à la. première 

·and La.boùr Counc}l. A . Ull moment session, furent: La Vulcan Iron Works Cam
donné· la. comni.ission ajourna ses séa.n- pany, Um~ted, la ?om~nion Bridge Company, 

'1] · t 1 b è t et la Mamtol;Ja Bndge and Iron Works Corn-
ces pu; 1q~es! e es J?~lll res, essay. ren ' pany; la Alaska Bedding Company; la. Stewart 

. par negoCiations· privees, d obtemr 1111 Sheaf Loader Con1p~ny; la Northwestern Brass 
'arrangement sa.tisfa.isant. Ces efforts Company; et la Stuart Machinery Company. 

l'.~ 
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Les patrons annoncèrent leur intention d'être 
représentés par un avocat conseil.· Les repré- . 
:;;entants des employés objectèrent que la pré
sellee d'un avocat ne devrait pas être 'tolérée. 
Notre manière de voir était que nous ne pou
vions refuser arbitrairement, à aucune des 
parties, le · droit de présenter sa cause par 
n'importe quel mediu.m elle choisirait, et nous 
avons décidé que chacune des parties était 
libre d'employer un avocat, si elie jugeait à 
propos d~: le faire, décision à laquelle les re
présentants des employés acq~liescèrent. De 
façon à ce que toutes les parties ne soient pas 
embarrassées dans la. conduite de 1 'enquête, 
nous avons décidé que les procédures devraient 
être ·conduites irrégulièrement; que la partie 
paraissant devant nous serait autorisée à faire 

· ses déclarations sans serment, et de la manière 
qu'elle jugera bonne, et qu'il ne devrait pas 
y avoir de contre-examen, dans le sens ordi· 
naire de ce terme, mais que lorsqu 'une des 
parties aura :fini sa déclaration, 1 'autre côté 
serait libre de poser toutes questions en rap
port direct ou ·relatif au sujet de 1 'enquête. 
. ·Ayant réglé ces préliminaires, nous· avons 
:fixé le 29 juin, 10 heures du matin, pour la 
reprise de l'enquête. A ce moment nous étions 
en compagnie de M. Pitblado, C.R., et de M. 
Hugg, Q.R., représentant les patrons des at~-. 
liers d'entreprises, personne n ~ayant paru pour 
ies patrons des ateliers de réparations d'auto· 
mobiles, et de. M. R. B. Russell, agent d'affaires 
pour les machinistes; J. A. McClelland, vice
président international des machinistes; R. C. 
McCutcheon, représentant les c}}audronniers et 
les hommes .des f.teliers de. construction de· 

· '.:pont.s·; .Wllf Fergu~o;n, représentant les ,faiseurs 
.de patrons; .J; T. Ad'air, représentant les 

.~ . mcHJJeurs; .J. L. McBride, r:eprésentant les élee· 
''trieiens, et ~· Robinson, représentant les forge-

. ~. 

rons.. _ . 
:Les demandes dEls hommes sont conte~es 

dans les deux contrats suivant.'!, présentés pour 
'signature aux· ateliers· d 'entleprises et d'auto
mobiles respectivement:· 

.. .#CONTRAT . 

Le pi•é~;ent contrat fait et deposé ce ............ , 
jouP~ de •..... ,' .. , ...... , 1918, par et entre 
.. :, .............. , .. .. et Je Met. al Trades 

·Council de . . . . . . . . • . . . . . et des· environs. ... 
1: Chaq~te ,pa~·tie. contractante ·accepte et consent 

aux prillcipes· et règlements suivants qui gouverneront 
les relations mutuell'es des parties ci-mentionnées. 

2. :f!ult. '·(8) •b,eures .constitueront ltne journée .de 
travail .de 8 heures 'du matin à 1 "'1 heures, avec une 
lreure de sortie pour le dtner, entre midi et 1 beure 
après-midi1 pour les. cinq premiers jours de la semaine, 
et de 8 heures du· matin· à mjdi les samedis. 

3. (a) Tout le,temps e~1p!nyé en.excès des heures 
spécifiées, se'ra considé!;é comme temps supplémentaire 
et sera pa;,é au taux de terqps double. 

(b) Les équipes régulières de nuit des ateliers ou 
employées aux travaux elttérieurs· de réparation Ira· 
vailleront neuf heures. par nuit, 5 nuits par semaine, 
et seront payées pour 10 heures tJar nuit. 
, (c~ I..orsqu'un homme, travallla~t pendant le jour, 

-: 'liera transféré è. une ·équipe de nuit, il' recevra le 
·: s.al&iNl régulier des heures supplém'!mtaires pour la . 

lèr&: .~.~it. _ . • . , · 
. . . :~.. , .-, ....... 

· .. 

' 
4; Tous les griefs qui peuvent surgi1~ dans un 

atehl!r re~evront considération comme suit: (1) 
Toutes plamtes et griefs seront ajustés par le cotitre
maître en ~harge, si possible; (2) Si cet ajustement ne 
peut s~ fa1re en,tre le contremaître et l'équipe directe
ment mtéressée la question sera portée directement 
devant la cQmpagnie par l'agent d'affaires et le comité 
représentant le métie1·, et ils essaieront d'arriver à 
une entente mutuelle; (3) Au cas où une entente ne 
pourrait se produire entre la compagnie et les repré· 
sentant·s du métier impliqué, un comité de repr6sen
tants du Metal Trades Council rencontrera la com
pa.gnie et .. essaiera d'arriver ~~ un ajustement du 

·grtef; et, durant ce tamps, il n'y aura pas de ."Jock· 
out" de la part de la compagnie ou de grève de la 
11art des. ·hommes. . 

5 .. Les représentants d'affaires des différents mé
tiers auront libre accès dans les ateliers èn tout temps 
moyennant qu'ils 'n'interviennent pas dans, ou n'occa~ 
sionnent pas les liommes à négligèr leur ouvrage. 

6. (~) Les mécaniciens et tous les autres aides 
seront en10agés par le moyen des représentants des 
organisation.s; m?yennant que, dans. le cas d'urgence, 
la compo.gme pu1sse engager de J'a1de directement et 
fournisse une liste des noms et du genre d'ouvrage 
dEls bommes employés, au bureau d'affaires de l'or
ganisatian ayant juridiction sur ~mx, ava;nt vingt· 
quatre (24) heures à partir de leur engagement .. 

(b) Aucun employé repré~entant ses camarades 
ouvriers ne sera critiqué en mauvaise part. ' ·· 

7 •·. Les hommes récevant des taux supérieurs au 
taux minimum de ce contrat, ne souffriront d'aucune 
réductio'n et pa!'tageront l'augmentation générale dé· 
cidée. . 

· 8. .Ce contrat demeurera effectif pour ·un au, ·ex· 
cepté ·que le · tarif d.es salaires sera revisé tous les, 
trois mois, d'aécord avec les informations officieJies 
S)lr le coüt de la vie. 

9. Les apprentis serviront quatre ( 4) !iDS, et 
durarit ce .terme ils recevront de l'avancement dans 
toutes les branches de leur métier .. La proportion 
des apprentis •n'excédera pas le nombre de 1 pour 
l' !ltelier en général et 1 par cinq ouvi'lers régulière· 
ment employés. • 

iO. (a) Faiseurs de patrons-Sont 'désignés ainsi 
'ceux qui ont fait l'apprentissage de· la . fabrication' 

, des patrons. . · 
(b) Mouleurs--Ceux qui ont fait leur apprentis

sage régulier ou ont eu 4 années d'expérience variée · 
dans leur métier. 

( c) Forgerons-Jls doivent faire t<mtes les sou
dures par forge, procédé de fournaise, électricité, 
thermo ou acétylène-tout travail fait précédemment 
par des forgerons-forge, trempe, ébarbement des 
outils·, trempe e~ paquet, trempe à. la potasse ou· 
bychlorure, cintrage et dressement de fer d'angle, fer 
en 1, fer à côtes et poutre en 1. Tout homme faillant 
le travail mentionné plus haut, ou d'autres ouvrages 
en rapport avec le · métier de forgeron, sera consi
déré comme forgeron et recevra lè salaire d'un for-
ge,on. · • 

( d) Cl1audronniers. (1) Lé travail des chaudron
niers, des hommes employés. dans les ateliers· d~. ·cons· 
truction de ponts, des préposés aux réservoirs ·et 
des· ouvriers des chemins de fer urbains, consiste 
dan~ les opérations suivantes: essai, dressage d~ 
plans, ajustage rapiéçage, pose des rivets, calfatage, 
pose des entretoises, ·"tender", tous les travaux en 
rapport avec les réservoirs et tout travail. entrepris 
par les ateliers de chaudières et d'entreprise de ponts 
-la soudure à l'acétylène et à l'électriciM. Tous les 
hommes employés aux travaux énumérés ne recevront 
pas moins de 75 c(lnts par beure. . 

(2) Le travail des spécrialistes consiste dans les 
opérations et l'emploi des machines suivantes: "grata 
woTk"; poinçon et cisai\les; machine à percer ra
diale et multiple; moteur à air; machine à tarauder; 
rivetage des boulons; aiguiseur; opérateur de scies; · 
alésage; coupe et manutention ,.de. conduits de tous· 
genres; "bolders on" ; répareurs de commutateurs; 
boulonnage des rails en fer pour tramway; a.ssem· 
blage des rails, sciage des rails .à la ml!in seule-. 
ment. Les hommes faisant ces différents genrès de 
travaux ne seront pas payés moins de 65 cents par 
heure, • 

T ,.. -;·.;..,..!:!.~ ... ':... ::: .... ::~·v~ € 
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( 8) Le travail des aides consiste dans les opéra
tions suivantes: usage des outils à mains; enlèvement 
des dépôt.s des chaudières et réservoirs; peintura.ge 
de J'intérieur des réservoirs, là où des. peintres ne 
sont pas employés ; chauffe des rivets. Les hommes 
faisant. ces divers travaux ne seront pas payés moins 
de .56clA par heut·e. . 

(e). E:ec.triciens. Les hommes qui ont fait un 
apprentissage dans Je métier d'électriciens, ou ont eu 
4 années d'expérience variée· dans les branches sui· 
vantes, seront classés comme électriciens-armatures 
et bobinage, travail de batterie; système d'éclairage; 
système de pouvoir et entretien des précédents. 

Les aides seront les hommes qui assistent les élee· 
triciens mais ne se servent pas des outils. 
. (f), Machinistes. J"e travail des machinistes est 

fait par les tourneut·s, planeurs, mortaiseurs, lami
neurs, fraiseurs, foreurs, ou ceux qui peuvent se 
servir d'autres machines-outils, réclamant une opé· 
ration habile; dresser le plan d'un travail .et réparer 
les outils et les machineries. Les hommes employés 
aux foreuses et à des ouvrages non énumérées et qui 
n,e réclament que peu d'habileté, seront désignés .corn· 
me spécialistes. Les aides seront ceux qui assistent 
·les 'machinistes II!ais ne se servent pas des out.ils. 

(g) Taux pour les apprentis: 20 cents 'pnr. lteure 
pour la 1ère année et augmentation . de 5 cents par 
lieure tous les six mois jusqu'à la fin de l'a]Jprentis· 
sage. 

11. L'éèhelle minima des salaires suivante pré· 
vaudra durant Je cours de ce contrat: 

Machinistes . . . . . • . ..... · 
Machinistes spécialistes •.. · ...•.•• 
Aides-machinistes ... :. . . . . . . ..• 
Soudeurs R. l'acétylène .........•.. 
Soudeurs à l'électricité ..•........ 
Mouleurs ........... ,', ..... . 
Faiseurs de patrons .... . 
Forg·erons . . . . . . . . . . . . . .•.... 
Aides-forgerons . . • . . . . • . . . . .• 
Ohaudronniers , . . . . . . . . . .... , 
R . "1' . " If t 1veurlj, c 11ppers , ca a s .... . 
Aides-chaudronniers . . . . . ..... . 
Elel!triciens ...... , . . . . . . . • . .• 
·Aides-électriciens ....... ·. . . • . .• 
Aides généraux .......•.......• 

Signé: pour les "Metal Trades": 

Signé: pour la ·compagnie: 

Etc. 

75c pitrJ1eure 
65c par heure 

·5 6c ~~ par he11re 
75c par heure 

·75c par henre 
7éc par heure 
'7 5c par heure 
75c par heure 
56c lA par heure 
75c par heure 
75c par heure 
56c 1,4 par heure 
75c par heure 
56clA par heure 
56cJA par heure 

Appendice à la classification des mcmleurs: 

Il est entendu que la classification des mouleurs 
inclus les faiseurs de noyaux. 

Les fondeurs spécialistes consisteron~ dans les sui· 
~~: . 

Hommes des fournaises, porteurs de pots, aigUJ· 
seu1·s, 'lamineurs, préposés aux g:rues. 

Tous les hommes i}lchis dans cette classification ne 
recevront pas moins de 65 cents par heure. 
· Les mouleurs de machines ne reoevront pas moins 
!le 65 cents par hem·e. 

Tous les autres aides de la fonderie seront désignés 
comme aides en g(\néral. • 

Le 

CONTRAT DES ATELIERS D'AUTOS. 

présent. contrat, fait et dêposé ce ......•••.... 
jour de .. , , • , .....•.....• 1918, par et entr.e 
. . • . . . . . . . . .. . . . . . • et Je Metal Trades Oouncll 
de .. , ..•....•..•• : . . et ·des environs. 

1. Ohaque partie à ce présent contrat accepte et 
consent aux règles et règlements suivant, .lesquels 
doivent gouvèrner les relations mutuelles des deux 
parties ci-mentionnées. 

2. Huit. (8) heures constitueront une journée de 
travail, de 8 heures du matin à 17 heures de l'après
midi, avec ltne heu1·e de sortie pour le dîner entre 
midi et 1 heure pour les 5 premiers jours de la se· 
maine, et de 8 heures du matin à midi Je samedi. 

, 8. •rout temps ell,lployé en plus des h~ures spécifiées 
sera considéré comme temps supplémentaire et payé 
au taux de temps double.' 

4: Tous les griefs qui pourrrmt surgir dans un 
ateher recevront considération comme suit: (1) toutes 
plaintes et niefs seront ajustés par le contremaître 
en c~arge si possible; (2) si cet ajustement ne peut 
se ia1re entre le contremaît1:e et J'équipe directement 
int.éressée, la question sera -portée directement devant 
Jo, compagnie par l'agent d'affaires et le comité re· 
présentant le métier, et ils essaieront d'arriver à une 
entente mutuelle; (3) au cas où une entent_e ne 
pourrait se produire entre la compagnie et les re· 
présentants du mét,ier intéressé, un comité de .repré· 
sentants du Metal Trttdes Oouncil rencontrera la 
compagnie et essaiera d'arriver à un ajustement du 
grief; et, durant ce temps, il n'y aura .pas de "Jock· 
out" de la part de la compagnie ni de grève de la 
part des employés. ' 
· 5. Aucun employé représentant ses camarades ou· . 
vriers ne· sera criti-qué en· mauvaise part. 

6. Les hommes recevant des taux supérieurs au 
taux minimum de ce· contrat ne SOltffiront d'aucune 
réduction et partageront l'augmentation générale dé· 
cidée. ·, · 

7. Ce contrat demeurera effectif pour un an, ex· 
cepté que le tarif des salaires sera revisé tous les 
trois mois d'accord avec les informat.ions officielles 
~ur Je coftt de la vie. 

8 .. r~es apprentis servir on~ quatre ( 4) ans, et 
durant ce terme ils recevront de l'avancement dans 
toutes les branches de leur métier. La proportion 
des apprentis n'excédera pas un pour l'atelier ·eu géné
ral et un par cinq ouvriers régulièrement emp:oyés. · 

9. (a) Le travail des machinistes consistera dans 
l'ouvrage des tourneurs, planeurs, mortaiseurs. lami
neurs, fraiseurs, foreurs, et dans l'opération des au· 
tres inachines~outils réclamant unt>, manutention ha· 
bile; tra-cer Je plan d'un travail .et. faire et réparer 
los outils ct les machineries. · · 

(b) Le travail. des mécanic~ns d'aut.os consistera. 
dans le suivant:'. le mécanicien de lèr'e clas'se sei a 
l'homme capable de pren(ire soin d'une voiture et, 
avec l'aide d'outils, de 'la réparer en· général avec 

•succès. · . · 
Le mécanicien de 2ème classe, .sera l'homme qui 

n'est pas employé à un travail général, mais qui 
travaille aux pièces suivantes: engrenages, pièces de 
protection, corps et garnitures, radiateurs, tampons, 
manchons et freïns. 

(c) Les aides sont ceux qui assiste.nt les mécani: 
ciens et travaillent sous. leur direction. 

( d) Les électriciens. sont céux qui ont fait un 
apprentissage dans le métier !l'électricien ou ont eu 
quatre ( 4) années d'e:J.:périence variée dans les bran· 
ches suivantes: Armature et bobinage, travail de 
batterie, système d'éclairage, système de pouvoir et 
maintien· des ci-devant; installation de cables et de 
tou~> les appareils électriques eu rapport avec les 
tramways.· , · . · 

10. Lorsqu'une récluction des dépenses sera néces
saire, les heures de travail- seront réduites à sept ( 7) 
heures par jour polir les cinq ( 5) premiers jours .·de 
la semaine avant de faire un,e réduction dans fe per· 
sonne!. r"es hommes seront renvoyés d'après leur 
ordre d'ancienneté. · 

(a)· D&ns le cas où les heures de travail seront 
. 'réduites à moins de huit ( 8) heures, aucun homme 

ne sera engagé jusqu'nu retour à la journée de huit 
heures. 

(b) Tout homme t.ravaillant plus de trente (80) 
ïours dans un atelier sera considéré comme faisant 
partie du· personnel. · 

11. Salaires des apprentis: 20 cents par heure 
pour la 1ère année ·et. Cinq cents par heure d'aug· 

·mentation chaque six (6) mois additionnels .j\tsqu'à 
la fin de r: apprentissye. . . 

,. 

.,. 

.• 
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12. L'écheÜe minima suivante prévaudra. du1·ant 
Je cours de ce ccmkat: 

:M"ar.hinisl.es · . .'. . . • . . , . , • . . , • , 
:M:écan iciens de 1ère classe .•.•... 
M:écaniciens de 2ème classe ....•. 
Elect:dciens .... · ": . • . . • . • . . • • •• 
Aides ....... • ........ ·.: .... . 

Signé: Pou.r le Metal Trades: .· ... ,.· ~!. 

,. 
' . 

75c par heure 
75c par heure 
65c par heure 
75c par heure 
56c'4 par heure 

Président. 

. '· ........................... . 
. ': Secrétaire. 

. Signé: Pour' 1~ ·.Compagnie: 

, .. ' ......................... . 
.... • •••••••• •.•.• ............... 1 ...... . 

Signé: Eour ';s Organisations.: 

.. '~ ' ~ ... : ........ ' ................... . 
M·aclli~istes, mécaniciens d''autos et aides. 

. ' \ 
•••••• 1 •••••••• " •• '' •••••••••• . . 

Electriciens. 

Il fut déclaré que ces diverses eonventions ne 
. représentaient pas nécessairement le minimum 
que les employés étaient prêts à accepter, mais 

· qu 'ellès étaient offertes ·comll).e b:,tse de négocia
tion. . .,. 

. L:attitude des pat:rops ~tait qu'ils ne vou
.~ laient ni signer·ia dite forme de contrat, ni .en 

. faire la base .des négociations. Ils déclarent 
qu.'ils 'é~ient alors et qu'ils ont toujours été 
prêts à n.égocier avec leur propres hommes sur 
la question del!' gages et des conditions· de tta
·va.il, . soit individuellement, soit avec un comité 
représenta-tt les. divers métiers de leurs ateliers; 
mais qu 'ilâ ·a.v-a,ient refusé de -reconnaitre tot1te 
organisation ·-extérieure ou de négocier avec les 
représentants de cette organisation. Hs déclarè~ 
rent qu'aucune plail!.të dé 'la part de leurs pro· 
pres hommes ne. leur avait été faite, soit en 
I:apport avec les salaires, ·soit en rapport avec 

"les conditions des ateliers, bien que, après ré
' ceptiOJ;J. dudit contrat proposé, ils aient affiché, 
dans: leurs atelie,rs, un avis dont le suivant ~~t 
une .. copie: 

· ... · ....... 
..... AVIS. 

La compag~ie,çomprend qu'il y a un désir 
de la part des employés· de s'occuper de la 

-question des .. conditions d'emploi dans cet 
établissement;. elle désire âéclarer qu'elle con-· 
sent à. rencontrer les représentants de n 'iiJ1· 
porte quel métier· de ses propres ateliers pour 
discuter les questions relatives aux conditions 
d'emploi de ces m·étiers, en vue d'atteindre 

1 : une solution. 

Il n'y pas eu de répon.se à 1 'avis, excepté . 
d'un . atelier, à savoir celui de la Dominion 
BriQ.ge · Oompany. Dans cet atelier, un comité 

d'employés .se présenta au gérant et lui de
manda s'il se proposait de dismlter le contrat 
avec le Metal Trades Council, mais il ne·fi.t pas 
de demande ni de requête ultérieure. 

Des deux formes de contrat mentionnées plus 
haut, 1 'une était pour un contrat entre le Metal 
Trades Coundl .et les divers patrons, et 1 'autre, 
présenté aux: patr~ms des ateliers d'entreprise, 
contenait une clause à 1 'effet que tous les mé
cammens clevraient · être engagés par les· repré-

- sentants ile 1 'organisation. · 
Les repré~entants des hommes acceptèrent· 

fi.nalemént d'abandonner ces deux clauses et ex
'primèrent leur consentement. à la discussion du 
· contrat entre les divers patrons et les comités 
de leurs propres bommes, moyennant que les 
patrons, si ces négociations· aboutissaient à un 
contrat, feraient ce contrat par écrit. · 

Les patrons parurent avoir été très alarmés 
par les demandes contenues dans les· formes 
de contrat qui leur furent présentées; alarme 
que ne fut pas diminuée par le retrait subsé
quent des deux clauses les plus sérieusement 
objeêtées.- Nous pensons que les hommes· ati• 
raient été mieux avisés s'ils avaient inclus dans 
le contrat des terrp.es. approchant de· plus près 
leurs demandes minima. 

A . cette phase, il nous parut gu 'il n'y. avait 
pas de si sérieuses différences entre les parties 
qu'une entente mutuelle satisfaisan"te ne puisse · 
être ·atteinte avec quelques cpncessions de part 
E't d'autre. · " 

Nous· avons ajourné conséquemment sine die . 
les sessions publiques de la·com.mission, et avo·ns 

. essayé, par négociations privées, de provoquer 
un arrangement satisfaisant. A cet effet, nous. · 

· avons conféré séparément, individuellement et 
en particulier, avec chacune des parties, dans le 
but ùe nous assurer au juste jusqu 'où chacune 
consentirait à rencontrer l'autre. Nous nous 

. sommes assurés q1,1e tous les patrons, à 1 'excep
tion ·de la Vulcan Iron Works, exprimèrent le 
consentement de négocier avec un comité re
présentant les différents métiers de leurs pro· 
pres ateliers, et de déposer une convention 
écr!te devant ·ce comité, si les négociations 
aboutissaient à un contrat. Ils stipulèrent, ce· 
pendant, que ce comité devrait agir avec une 
entière indépendance du M~tal Trades Council 
ou de toute autre organisation extérieure, et il~ 
déclinèrent les négociations avec un comité de 
tous leurs employés. 

Les Vulcan Iron Works, bien que ne refusant 
pas positivement de négocier avec un comité" 
des différents métie~s de leurs ·ateliers, n'ex
primèrent pas le désir de Ie faire,· mais consen
taient à négocier avec lel.lls employés indivi-
duellement seulement. •· 

Les représentants des employés Ïnsistèrent 
pour que le comité soit .représentatif de tous 
les em"ployés des ateliers séparément. Ils dé
clarèrent de plus que ce . comité serait soüs la 
direction et le contrôle· du Metal Trades Conn
cil et qu'il conduirait ses négociations avec les 
patrons, sou.s la direction du · Metal Trades 
Council. Il parut ainsi que 1 'intention des em-
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ployés était ùe conduire les négociations nomi
nalement par 1 'entremise d'un comité des em
ployés des patrons, mais en réalité par le Metal 
Trades Council, agissant par 1 'entremise de ce 
comité. . · 

Le différend entre les parties peut être cité 
comme .suit: 

1. Les pattons, à une exception près, con
sentaient à négocier avec les comités repré
sentant les differents ·métiers à leur emploi 
ces comités devant être nommés et agir entière: 
ment et sans aucune intervention de la part 
du Metal Trades Council ou de tout autre or
ganisation extérieure. 

2. Les employés insistent pour que ce comité 
soit constitué par tous les employés des .divers 
patrons et qu'ils agissent sous la direction et 
le contrôle du ~etal Trades Couneil. 

Après des. n~gociations qui durèrent plusieurs 
jours, . aucune partie ne voulut abandonner 
1 'attitude prise. Les deux côtés paraissaient 
considérer la différence entre eux comme fonda
mentale. 

N'ayant pas réiu>si à trouver un terrain com
mun sur leqt1el les parties ·'pourraient se ren
contrer et négocièr 1 'une avec 1 'autre directe
ment, nous procédâmes en nous enquérant des 
gages et des conditions de travail dans les ate
liers d 'entrepri11e.. Daris ce but, nous avons 
choisi les Vulcan Iron. Wqrks, _la Dominion 
Bridge Company et )a Manitoba Bridge 
Company; ellés sont les 'plus' grandes parmi 
les compagnies à contrat, et leurs condi
tions dominantes sont admises comme étant 
les plus typiques de toutes. 

Pour des raisons que nous expliquerons plus· 
loin, -nous n'avons visité aucun des ateliers, 
ni entendu les demandes faites. par les hommes 
directement, œais par 1 'entremise .des repré
sentants officiels des diverses unions du Metal 
Trades Council. , 

Les salaires payés à présent . vont de -50 . 
cents par heure pour les. ouvriers ordinaires, 
à 70 cents par heure pour les mécaniciens. 
qualifiés. Sous ce rapport, il est juste de faire 
ressortir qu'il y a eu une augmentation con
sidérable des· salaires, de temps à autre: aug-

. mentation qui a· plus que contrebalancé le cotît' 
de la vie. Les patrons règlent et payent leurs . 
hommes en rapport avec leurs aptitudes et leur 
habilet6. Ils prétendent que c'est la seul.e 
manière par laquelle les employés peuvent être 
réglés <laus les conditions présentes. La guerre. 
a sérieusement vidé le pays de mécaniciens 
qualifi~s et il est maintenant presqu 'imposiible 
aux patrons de faire fonctionner leurs ateliers 
avec des hommes de cette classe. Comme con
séquence nécessai,re, ils ont été .obligés. de pren
dre des. ouvriers ordinaires et de leur ·donner 
1 'entraînement nécessaire à 1 'opération des ma
chines. Ces hommes ne sont nullement des 
mécaniciens qualifiés ou attitrés à être classés 
comme tels, ou à recevoir le _salaire des méca
niciens qualifiés. La grande majorité des hom· 

mes en charge des machines dans les ateliers 
appartiennent présentement à cette classe. La 
demande des représental).ts des employés est que 
tous les employés soient divisés en trois groil· 
pes: mécaniciens, spécialistes et aides, avec un 
mininium de salaire de 7,5 cents, 65 cents et 56 
cents 14 par heure· respectivement. 

Pour diverses raisons, . nous trouvons impos· 
sible de régler cette question avec autant d 'exac
titude que nous le désirons. Les représentants · 
des employés ont refusé de consentir à nous 
laisser' visiter les différents ateliers d'entrer 
en communication directe avec les e~ployés et 
de les voir à l'ouvrage, et, subséquemment, 
les employés se mirent en grève au moment où 
nou~ étions en train de faire enquête sur les 
salaires et les conditions du travail. Il n'est 
que juste de dire que notre suggestion de re,n-. 
contrer directement les hommes dans les ate
.liers' était à 1 'effet de pouvoir apprendre d'eux
mêmes quelles étâient leurs plai1;1tes1 s'il y en·· 
avait, et les raisons de ces plaintes. Nous avons 
. clone été incapables d'avoir une idée de la situa- . 
ti on, et trou v ons presque impossible ·d'arriver. 
à une conclusion sat:i:sfaisante en ce qui con· 
cerne la classification des hommes. 

Un grand nombre de co~trats, àccoptés ail
leurs, furent produits pour montrer que .les 
salaires payés ici sont suffisants.. Ces contrats 
ont été faits avec les chemins de fer, les chan
tiers maritimès, · et quelques ateliers contra~
tants, indiqu·ant une échelle de ·salaires .pius 
élevée dans quelques cas et inférieure dans d'au· 
tres à ceux de Winnipeg. Les patrons objec
tent qu'on ne. peut pas s 'àppu~er sur ces con
trats comme· preuve que les salaires ·payés ici 
ne sont pas·raisonnables, sans connaître les con
ditions existantes et particuliè'res de 1 'endroit, 
et les circonstances de la mise en vigueur de 
ces contrats. Ils font remarquer que, dans 
HUelques cas, les patrons ont .pu . être · forcés 
·a 'accepter 1 'échelle demandée, à, cause des cpn
trats de matériel de guerre, et d'ans d'autres 
cas la compagnie était une utilité publique . 
ayant le droit de demander 1 'autorisation d 'éle.· 
Vel' les tarifs, comme il a été fàit dans le cas • 
des chemins d·e fer. Ils font remarqüer le fait 

. qu'ils n'avaient pas un tel remède, mais qu'ils · 
ont à vendre leurs produits manufacturés en · 
·concurrence avec d'autres des ·Etats-Unis et du · 
Canada, où ces salaires et ces heures de travail 
ne prévalent pas. . 

De ]a déposition faite devant no_us, nous· en 
sommes venus à la conclusion que, en général, 
les mécanièiens et les hommes de métiers ha
biles, empioyéi. dans ces ateliers, t·eçoivent des 
salaires raisonnables. A cette règle générale, · 
il para~t y avoir quelques exceptions où des 
hommes ne sont pas payés· suffisamment. La 
mêll!e cho.se · pent être di~e de la classe com
munément appelée spécialistes. Les exceptions 
paraissènt plus nombreuses dans cette classe, et 
les yariations .dans les taux plus grandes. Dans 
le cas de"s ouvriers ordinaires, le taux général 
est de 30 cents par lieure. .Ce talix nous parait 
être trop bas . dans les conditions pré~:ent.es et 
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nous recommandons mi minimum de 32 cents 
72 }Jar· heure. 

Pour les beùres supplé.m.entaires, le taux en 
vigueur·est de temys et demi, avec temps double 
Je dimanche. Cette pratique nous. parait bonne 

.:.êt: raisonnable et devrait être continuée. 
:. En ce qui con.cerne les ·heures d'une journée 

· · .:·de travail, nous avon~ été incapables d'arriver 
.~à une 'conclm;ion unani)n·e. La journée de tra-

... ' vàil actuelle est de 10 heures; et de 5 heures 
....... ~:.same.rH. Là déposition fit connaître qu'une 
~. rêO.ucti.on des heures de travail de 10 à 8 
·. "il.eu.res, telle que demandée, ajouterait au. moins 

· '···! 20: pour cent au coût de la production. Le· 
<''président et M. l"üher croient gue la réduction 

., demandée ferait à l'industrfel local un han di·. 
·cap trop sérieux vis-à-vis ·ses concurrents des 

'' autres parti~s du Canada et des Etats-U1lis, 
où la journée de 10 heures prévaut. Ils croient 

·~ aussi, lorsque la main-d'œuvre est si rare. et 
,. :la nécessité d'atteindre m1 maximu~ de pro· 
. • · . chic ti on f!i grande,. que le temps es( il;wpportun 
~ .:.~ pour recommander une réduction des heures de 

'· · • 1 travail, si désirable q\l 'il soit de considérer le 
"' ~hali~ment dans d'autres circon:stances. M. 

·Tipping, · Lt 'un· autre côté; est d'opinion que, 
nonobstant les .. conditions existantes, les heures 
d'ouvrage dans 1 'industrie des métaux sont 
hop longues et deyraient être réduites au 
moins à neuf heures. 

• Durant le· court de 1 'enquête, divers inci
de,Q.ts, sur. lesquels nous dé!:'irons attirer une 
l:ü·ève attention, prirent place. 

~ ·.A.. 1 'ouverture des procédures nous avons 
·demandé ·que toutes les parties évitent de ne 
·rien faire qui puisse cam~er ·de 1 'irritation, et 
qu .. e lès patrons s 'abstienn.ent de 'tout a;cte ·de 
malveillance contre les employés de 1 'Umon. 

Les repréEentants des employé,!:: accusèrent 
un des ·patrons, nommément l,a North West 
Brass Foundry d'avoir agi avec .malveillance 
envers trois hdmmes de l 'Union-Adair, Neil 
et Cho~insky-en leur refusant de 1 'emploi. 

.tes patrons firent une. contre-accusa~ion 
d 'ilitimidation contre les membres de l 'Umon. · 

· :iJa première 'a~cusation était gue ~: .~dair, 
un. mouleur en cmvre, ach1ellement secretane de 
la- Moulders' Union, et qui, ayant été à 1 'emploi 
.de la compagnie jusqu 'au 8 ~nin ~ernier1 ne ft!t 
pas accepté par la compagme, b1en gu elle alt 
demandé des mouleurs. Les-faits, dans le cas 

. de M. Ad air, sont les suivants: il e~tra à 
J'emploi . de la Brass Company en septembre 
1917. · En novembre, divers cas d'empoisonne; 
ment par le p~omb se P.rod.uisiren~ dans, la. fon
derie et pa1·m1 ceux qm en souffnrent eta1t M. 
Adai~. Après son rétablissement, il tut repris 
par la Bra:;-s Company en février de cette an
née, et il lui fut décliné, .à ce moment·l.à, qne 
1 'ateli.er était un '' ateliér ouvert'', et Il c.on-

. Eentit à accepter l'emploi après cette explica· 
· tion. Quelque temps après il fit une requête, 
d'après la Loi sur la Compensation aux Ou
vriers, en rapport avec 1 'empoisonnement par le 

plomb et. des domn~ages lui furent accordés. 
E1~ l'nai et juin, la Brass Company fais~it cer
tams changements dans son système de c)lauf
fage. Ces travaux se continuèrent clu'rant quel· 
que temps, et le 8 juin, un avis, annonçant 
que l'atelier serait fermé jusqu'à nouvel ordre, 
fut affiché. M. Adah· demanda au surintendant 
combien de temps s'écoulerait jusqu 'au rappel 
des hommes et il lui. fut répondu qu'il serait 
rappelé lorsqu 'on e11 aurait besoin. Il clemlJ,n
da une réponse plus définie, mais le surinten
dant refusa de lui donner plus d'informations 
sur ce sujet. Peu de temps après d'autres 
hommes fut repris et M. Ad~ir 1·evlnt demander 
de l'emploi. Il lui fut répondu qu'on 1 'enver
rait chercher lorsqu 'on aurait . besoin' de lui. 

·La réponse que la Brass Foundry Company fait 
à l'accusation est qu'elle ne s'objectait pas à 
M. Adair en tant que membre et officier <Lctif 
de la Moulders' Union, mais parce qn 'il parais~ 
sait être sujet à 1 'empoisonnement par lè 
plomb et que la direction de. la compagnie, 
après consultation avec son avocat et sur son 
avis déclina de le reprendre. Cette f!éclaration 
fut 'confirmée par l'avocat de la compagnie.· 
· Bien que les circonstances d'après lesquelles 
il fut refusé de l'emploi à M. Adah· puissent 
exciter flans notre esprit le soupçon ·que la 
raif!on clonnée pour le refus de Je reprendre 
n'était pas la seule raison et que la direction 
était mue par d'autres motifs, nous ne pouvons · 
trouver, cl 'après le témoignage donné, que la 
raison rlu refus d'employer· M. Adair n'était 
pas la vraie raison. Nous pensons, cepend11;nt, 
que la .direction aurait pu montrer plus de Sim
plicit~ d~ns ses rapports avec M. Adair, 13t plu.s 
de· ·considération pour les hommes lorsqu 'Il 
devint nécessaire cle fermer l'atelier pour cause 
.de réparations. Il nous semble absurde de pré
tendre que le surintendapt n'aurait pu donner 
une date approximative de la reprise des hom· 
mes. Nous n 'hésitqns pas à dire I!U'il' aurait 
pu le faire et que la vraie raison pour ne pas 
elire à M. Adair quand il pourrait être repris 
était qu'il ·n'avait pas 1 'intention de ·le re
prendre . 

Les faits concernant Neil et Chomin10ky sont 
les f'nivants: Neil fut renvoyé, et il frit refusé 
de 1 '.emploi à 1 'autre lorsqu 'il ·en dem!lnt:].~, 
Nous ne pouvons pas trouver dans la deposi· 
tion que Neil fut renvoyé à caùse de son affilia
tion à l'Union. ni qu'il fut refusé de l'emploi 
à Chominsky pour cette faison. 

Neil fnt accusé cl 'avoir pèrsonnellement 
menacé de ·violence l 'u:h des .employés de la 
compagnie qui co~tinua . :on t,rav~il .d.nra~t un~ 
;srève .. Bien qu 11l para1sse que Ne1l a1t n€p 
aver. incliPr.rétion et qn'il a franchement adm1s 
Je· fait, l'indrlent était !rO}) _t~ivial JJOur être 
fait le Enjet d'une enquete seneu~e. 

Le::: ateliers d 'inr'lustrie métallurgique de 
Winnipeg sont !)t ont toujovrs été ce gu '.on 
appelle iles '.' ate1iers o~1vert~' '·. ~ela vent. dne 
que ces ateliers emplo1ent mchstmctement des 
membres cle 1 'U1Jion et des hommes qui 11 'en 
font pas partie. Les employés, pour une rai· 
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·son ou une autre, en vinrent à considérer la 
North West Brass Foundry bien que nominale-

. ment 1 1 atelier ouvert'' cot-dme pratiquement un 
atelier de l'Union. Durant· le cours de 1 'en· 
quête, la compagnie emplQya un de ses ouvriers 
~u, travail ;Je mouleur,. bien qu'il n'ait jamais 
ete employe comme tel. Les employés unionis
tes de. l'atelier s'objectèrent et sur le refus 
de. la compagnie d'empêcher det homme de 
fa1re le travail de mouleur, urie grève fut dé· 
elarée dans cet atelier à une assemblée tenue 
vers le 8 juillet, grève devant commencer à 10 
heures dans la matinée du 10. · A notre requête, 
le~ représentants , des employés essayèrent de 
fau.e cesser la greve et de retenir les hommes 
au travail jusqu 'à ce que nous ayons eu le temps· 
de comJlléter notre enquête et de faire rapport. 
Vers le 17 juillet,. à une· assemblée des em· 
pl_o~és de 1 'industrie métallurgique, l!ne grève 
~e~erale fut déclarée pour pren<lre effet le 22 
JUillet. Nous avons été informés que cette 
mesure a été prise sous 1 'impression fausse que 
nous avions seulement 1 'intention de rapporter 
la ~ituation sans 1 'accompagner de recomman
dations. A une assemblée tenue le .19 juillet, 
nous avons fait comprendre que nous ne nous 
P:~posions pas seulement de rapporter les con
dltlons telles que nous les avions trouvées 
mais d'accompagner notre rapport par les re: 
commandations qui nous 'semblaient justifiées 
par les faits découverts. Nous avons vivement 
pressé. l~s représentants des employés d'user 
de leur mftuence pour éviter une grève et ils 
entreprirent de décider le~ bommes à attendre 
jusq~ 'à .la fin de 1 'enquête et jusqu 'après la 
pubhcat10n du rapport. A une assemblée tenue 
le jour suivant, les employés résolurent cepen
dimt, de continuer la grève. En conséquence, 
le matin du· 22 juillet, la grève générale fut 
déclarée et se continue encore. 

Les patrons des ateliers de métaux de cette 
vi1le ont refusé jusqu 'à présent de reconnaître.-. 
les unions chez leurs employés ou de traiter . 
collectivement avec elles, et 1 'une des raisons 
données pour ne pas le faire était que les em
ployés ne considéraient pas ces conventions 
mutuelles ~omme liant les p·arties. En vue de 
cette contention, nous considérons comme dou
blement, regrettable que les employés aient 
adopté cette mesure qui pourrait prêter corps 
à la contention des patrons. Nous ne pensons 
pas que la contention. soit bien fondée. Nous 
pensons que les employés, en principe, respec
tent les ententes collectives. Le fait que ces 
conventions sont occasionnellement romp11es 
n'est pas plus une raison pour refuser d'entrer 
en I_lég?c~ation qu~ 13; ruptur.e ,d'un contrat ]Jar 
un mdJVlcln ne dOlt etre tra1te comme une rai
son contre un marché individuel. 

N ôns ·trouvons que dans les grands ateliers 
contractants, il existe une atmosphère d.e sus
picion et de défiance entre le patron et le tra
vail organisé. 11 es't presqu'impossible de dire 
qu'elle partie est en faute. Si la cause réelle 
pouvait être pr~cisée, il serait :(lrobablement 
trouyé que les deux parties y ont contribué. Le 

but réel de la mesme actuelle prise par les 
ho~nmes est, nous croyons, . d'assurer la recon
nals~ance des unions, mais, jusqu 'à ce que le 
sentll!lent actuel de profonde défiance envers le 
trava1l organisé ait disparu de l'esprit des 
patrons, nous pensons que le but ne peut être 
atteint. 

En somme, nous pensons que les relations 
entre les patrons individuels et leurs hommes 
.sont assez satisfaisantes et. que en principe 
les hommes sont traités avec bo~té et considé~ 
ration~ Le fait que quelques-uns d'entre eux 
ont retenu leurs employés· pour des périodes 
allant de 5 à 35 ans en est une preuve suffi
sa~te. Tous les patrons ont exprimé maintes 
fo1s leur volonté de rencontrer les hommes 
soit par .des comités de leurs métiers soit indi~ 
viiluellement, et d'accorder tonte· r~quête rai~ 
sonnable concernant les salaires ou les condi· 
tions du travail. NoUs ne voyons aucune raison 
pou~ ~aquel~e. ils ne négocieraient pas avec un 
comite conJomt de tous les emplqyés. Nous 
croyons qu'une entrevue des divers patrons· avec 
ces comités et qu'une fr~nche et libre discus
sio~ et ~n échangè • de vues do~neraient pleine 

. satisfactiOn aux bommes et leur enlèveraient 
le désir de pouvoir exprime.r léurs vues par 
leur organisation unioniste.· Cette manière de 
voir étant entretenue .par ·nous, nous reco~
~and~ns aux patrons d 'aban~onner leur objec
tiOn a rencontrer un comite nommé par et 
représentant collectivement tous leurs elh· · 
ployés. C'est notre recommandation que les 
organisations unionistes permettent la :forma
tion de ce·s comités et ia conduite de .. 1eurs 
négociations sans intervention ou dire·ction. Si 
ces re·commandations sont adoptées, nous espé
rons avec confiance et croyons. que des salaires 
et desA conditio~s de travai~ .satisfaisants. peu· 
vent etre étabhs dans tous les ateliers con
tractants et que .• partout, une meilleure atmos· 
ph ère sera créée. L'adoption de ces recom
mandations aiderait, nous le croyons, beaucoup 
dans .la solution de!'l difficultés présentes et 
nous no pouvons voir aucune autre solution. .· 

1 . . 

Le malaise en existence dans les cercles· ou
vriers depuis les il~rniers m.ois a travaillé ·non 
seulement au détriment des patrons et 'des em· 
plqyés, mais au préjudice de .to1,1te cette :com
mun~uté. Deux ou trois ateliers contractan~s, · 
passes en revue, ont ·produit ·la preuve qu'il 
leur avait .été offert de grosses commandes de. 
munitions de guerre qu'ils ont été obligés de 
refuser parce qu'ils ne pouvaient pas, en vue 
·iles condi~iontl instables du travail, assumer le 
risque ·ae s'engager ·aux-mêmes quant au _prix 
du travai1 op quant an temps. de sa livraison, 
avec le·. résultat que .les commandes ont été 
envoyées dans 'des centres où' des conditions 
plus stables existent. 

Nous ne nous sommes pas occupés· d'une 
manière spécifique des ateliers d'automobiles 
pour la ;aison que ces .atelier~ sont tous petits 
et relatlvement sans 1mportanee, et que les 
salaires des mécaniciens qualifiés y sont bien 

.. 
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· maintenus par la vive concurrence ·exi.stant 
entre eux pour se procurer cette main~ 'œuvre. 

Nous regrettons n'avoir rien ·de plus concret 
à offrir connue solution au malaise existant 
et que, au moment où nous écrivons ce rapport, 
les· hommes sont en grève; mais noùs avons. la 
consolation de savoir que nous n'avons é1)argné 
auc1;1.n effort pour essayer de rapprocher les 
parties. 

:Vos respectueux serviteurs, 

(Signé) T. G. MATHERS, 

Président .. 
(Signé) GEO. FISHER. 

(Signé) F. G. TIPPING. 

Fait ce deuxièm~ jour cl 'août 1918. 

DIFFÉRENDS INDUSTRIELS EN JUILLET 1918 

VINGT-HUIT grèvès, affectant. à peu 
près 15,024 employés, ont été ~·ap

portées comme ayant commencé en juil
let. Il y a eu en existence, dans le cou
rant ·du mois, 39 g~èves affectant tlirec
tement 15,848 travailleurs. La perte de 
temps t"otale, par suite de différends 
jndustriels, .~été estimée à 123,511 jours 
ouvrables, contre 40,929 en juin et 62,-
484 en juillet 1917. La perte de temps 
causée par les 28 grèves qui ont com
mencé en juiilet a éh~ de 108,033 jours 

. ouvrables, tandis qu 'u.ne p~rte de .15,478 
jours est attribuable aux onze grèves 
commenèées. avant juillet. Un règle- . 
ment a été rapporté dans le cas de six 
des différends commencés avant. juillet. 
Dix-huit des grèves commencées en 
juillet ont pris fin durant le mois, lais-

' 

sant les quinze grèves suivantes, affec
tant approximativement 4,049 travail
leurs, en existence le 31 juillet: peintres 
et·· décorateurs, Calgary; plombiers et 
poseurs· d'appareils à vapeur, Nobel;_ 
Ont.; m·achinistes; Montréal; employés 
de fabrique de tricots, ';rqronto ·; ci ga. 
ders, Toronto et Montréal; mécaniciens 
de machines à' vapeur et autres, ·dans la 
Colombie-Britannique; mineurs de char
bon, Entwh-istle, Alta.; mineurs· de char
bon, Wayne, Alta.; plombiers et poseurs· 
,d'appareils à vapeur, Toronto; ouvriers 
en métaux, Winnipeg; constructeurs 
de navires .en·. fer, Lauzon, Qué.; fabri
cants de papier, Port Francis; fabri- · · 
cants de pulpe et de papier,.Hawkes-. 
bury; fabricants de casquettes, Winni
peg; et cigariers, Hàmilton, London et 
Montréal. 

DifférendS par industries 

. Ce qui suit est une revue des diffé
rends par industries dans 1 'ordre dans 
lequel ils paraissent dans le précédent 
tableau. Un bref résumé des grèves les 
plus importantes est donné. 

Industrie forestière.- Une grève a 
été rapportée dans ce groupe, celle des 
mécanicie'ns de machines à vapeur et 
autres de Vancouver et d'autres centres 
à travers la Colombie-Britannique; où 

environ 1,000 hommes se mirent e~ 

grèv~· pour obtenir u_ile au~mentation 

de salaires et une r~duotion de~ heures 
de travail. A la fin du mois, presque 
tous les ouvriers . étaient retournés à 
1 'ouv~~ge, leurs· demandes· ayant été 
accordées; · dans q"\].elques établisse
ments de Vancouver,· Victoria et Lady
smith, où environ 50 hommes étaient 
impliqués le différend n'était pas en
core réglé. 




